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PRÉAMBULE

Bordeaux Métropole conduit, par délibération en date du 18 mars 2021, 
une procédure de révision allégée de son plan local d’urbanisme, 
dit PLU 3.1 dont l’objectif est de permettre la création d’un terrain 
de rugby dans le cadre du réaménagement du complexe sportif Robert 
Brettes à Mérignac.

Cette démarche relève des articles L153-34 et suivants du code 
de l’urbanisme relatifs à la procédure de révision allégée du PLU, ainsi 
que de l’application de l’article L103-2 relatif à la concertation du public. 
A ce titre il convient de proposer les modalités de cette concertation. 
A cet enjeu règlementaire s’ajoute une ambition de la collectivité d’associer 
le plus largement possible les citoyens, avec pédagogie et écoute, 
dans la définition de ces évolutions.

Bordeaux Métropole mène, pour cela, du 13 septembre au 15 octobre 2021, 
une période de concertation du public pour recueillir, par diverses 
modalités, les contributions et remarques du plus grand nombre. 
A l’issue de la concertation, un bilan sera réalisé et intégré au dossier  
d’enquête publique.

Qu’est-ce qu’un dossier de concertation ? 
Le dossier de concertation est un document de synthèse pédagogique. Il permet de donner à tous 
une vision globale et compréhensible du projet. Ce dossier a pour objet de décrire de façon objective 
les principes généraux du projet et les orientations d’aménagement associées. Il ne s’agit pas de la 
présentation du projet définitif. Ce dernier sera finalisé seulement au stade de l’enquête publique.

Ce dossier est le support de référence de la concertation préalable à partir duquel chacun peut 
s’exprimer au travers d’une contribution sur le projet. Ainsi, il constitue le socle pour les échanges 
permettant d’aboutir à un projet partagé.

Où le consulter ? 
Il est mis à la disposition du public : 

•	 À Bordeaux Métropole (immeuble Laure Gatet, 41 cours Maréchal Juin à Bordeaux),

•	 En mairie de Mérignac,

•	 Sur le site internet : participation.bordeaux-metropole.fr.
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PARTIE 1

LE PLAN LOCAL  
D’URBANISME  

ET LA PROCÉDURE 
DE RÉVISION ALLÉGÉE



QU’EST-CE QU’UN PLAN LOCAL D’URBANISME ?
UN OUTIL DE PLANIFICATION ET D’AMÉNAGEMENT 
AU SERVICE DES TERRITOIRES 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) concerne tout le monde : 
c’est un outil au service du territoire qui contribue à développer 
un cadre de vie adapté à tous les citoyens, de par la prise 
en compte de l’ensemble des politiques urbaines et des 
singularités du territoire sur lequel il s’applique.

C’est un document d’urbanisme réglementaire dit « de droit 
commun ». Le règlement du PLU est opposable (ou doit 
être pris en compte) à toute personne publique ou privée 
(administration, particulier, promoteur) souhaitant réaliser des 
travaux de construction, de réhabilitation ou de modification 
d’un bâtiment existant.

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document stratégique 
qui présente un projet urbain et qui veille aux équilibres entre 
aménagement et protection de l’espace, notamment à travers 
la définition d’objectifs de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.

Il traite des différentes politiques urbaines : l’habitat, 
l’équipement, l’urbanisme, le développement économique 
et les loisirs, les transports et déplacements, l’équipement 
commercial, les réseaux d’énergie, le développement des 
communications numériques, la préservation et remise en bon 
état des continuités écologiques, la protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, le paysage et l’aménagement.

Le rôle et le contenu du PLU sont cadrés par le Code de 
l’Urbanisme, qui regroupe les dispositions législatives et 
réglementaires relatives au droit de l’urbanisme en France.

Différents articles du Code de l’Urbanisme définissent à la fois la 
forme, les objectifs auxquels doit répondre le PLU, ses modalités 
d’évolution, les documents réglementaires avec lesquels il 
doit être compatible et les plans ou procédures qui doivent 
respecter les prescriptions du PLU. Le PLU régit notamment 
les possibilités de constructions et d’usages des sols.

LE PLAN LOCAL D’URBANISME ET 
LA PROCÉDURE DE RÉVISION ALLÉGÉE

QUELS SONT SES OBJECTIFS ?
L’enjeu principal d’un PLU est de réussir à apporter une 
réponse aux besoins de la population en matière de logement, 
de déplacement, d’équipement et de service tout en préservant 
les espaces naturels et le patrimoine bâti. 

Le PLU poursuit divers objectifs pour répondre à cet enjeu, dans 
le respect des objectifs de développement durable (définis par 
l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme) tels que :

•	 L’équilibre entre :

- Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;

- Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 
la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des 
centres urbains et ruraux ;

- Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des sites, des milieux et paysages naturels ;

- La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la 
conservation et la restauration du patrimoine culturel ;

- Les besoins en matière de mobilité.

•	 La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment 
des entrées de ville ;

•	 La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité 
sociale dans l’habitat, en prévoyant des capacités de construction 
et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs de l’ensemble des 
modes d’habitat, d’activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d’intérêt général ainsi que d’équipements publics 
et d’équipement commercial, en tenant compte en particulier 
des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration 
des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations 
de déplacements motorisés et de développement des transports 
alternatifs à l’usage individuel de l’automobile ;

•	 La sécurité et la salubrité publiques ;

•	 La prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
miniers, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature ;

•	 La protection des milieux naturels et des paysages, la 
préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, 
des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la 
remise en bon état des continuités écologiques.

•	 La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce 
changement, la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
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l’économie des ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables.

•	 La promotion du principe de conception universelle pour une 
société inclusive vis-à-vis des personnes en situation de handicap 
ou en perte d’autonomie dans les zones urbaines et rurales.

De manière synthétique pour répondre aux nombreux 
objectifs, par le biais d’outils réglementaires, le PLU 
permet de : 

•	 planifier la ville, en exprimant les grandes orientations 
d’aménagement souhaités par les élus et les outils pour les 
atteindre

•	 réglementer, en définissant des règles qui s’appliquent 
à la parcelle afin de mettre en œuvre les objectifs de 
développement choisis. Il s’agit de règles de constructibilité, 
de végétalisation dans le respect de la vocation de la de zone

•	 protéger, en identifiant des éléments de patrimoine 
naturel ou bâti qui méritent d’être préserver, tel que 
des espaces verts à protéger, des bâtiments remarquables, 
des arbres à conserver…

Pour en savoir plus
Vous pouvez vous référer aux articles L151-1 à L151-48 
du Code de l’Urbanisme.

LES TERRITOIRES ET LEURS  
DOCUMENTS D’URBANISME
Chaque collectivité ou EPCI (Établissement public 
de coopération intercommunale) compétent en matière 
de PLU, lors de la rédaction de son document, fixe donc 
ses propres orientations et objectifs tout en veillant à respecter 
les articles du Code de l’Urbanisme et les autres documents 
réglementaires auquel le PLU est soumis (tels que le schéma 
de cohérence territorial dit SCOT qui s’applique à l’échelle 
de plusieurs intercommunalités1).

Pour le territoire de Bordeaux Métropole, la planification 
urbaine et l’instruction des demandes d’urbanisme 
s’organisent de la manière suivante :

LE PLAN LOCAL D’URBANISME ET 
LA PROCÉDURE DE RÉVISION ALLÉGÉE

Syndicat mixte regroupant 
plusieurs intercommunalités

Sysdau 
(8 intercommunalités)

Le SCOT

Il définit les prescriptions  
à respecter et les grandes  
orientations du territoire

Compétence intercommunale

Bordeaux métropole

Le PLU intercommunal

Il définit le projet métropolitain et 
il fixe les règles d’utilisation des sols 

pour mettre en oeuvre ce projet

Compétence communale

Communes membres non 
concernées par la mutualisation 

du service instructeur2

Le service d’instruction  
des actes d’urbanisme

Il applique les règles d’utilisation 
du sol et instruit les demandes 

d’urbanisme

Doivent être compatibles avec Doivent être conformes avec

Les compétences et documents d’urbanisme par échelle territoriale

1 Dans le cas du PLU 3.1, il doit être compatible avec le SCOT de l’aire métropolitaine bordelaise qui rassemble 94 communes dont celles de Bordeaux 
Métropole. Il est porté et mis en œuvre par le syndicat mixte Sysdau.
2 Le service instructeur est au sein d’une collectivité, le service en charge d’instruire toute demande d’autorisation d’occupation et d’utilisation du sol. 
11 communes membres de Bordeaux Métropole ont aujourd’hui fait le choix de conserver leur propre service instructeur.
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Les territoires couverts par le SCOT et le PLU 3.1 QUELS DOCUMENTS COMPOSENT  
UN PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) ?
De manière générale, il est composé :

•	 du rapport de présentation intégrant  l’état initial de 
l’environnement, le diagnostic, l’explication des choix, 
l’évaluation environnementale et le résumé non technique ;

•	 du Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) : il exprime le projet de territoire ;

•	 des Programmes d’Orientations et d’Actions (POA) pour 
l’habitat et la mobilité : ils comprennent toute mesure ou tout 
élément d’information nécessaire à la mise en œuvre de la 
politique de l’habitat ou des transports et des déplacements 
pour la Métropole ;

•	 des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) territoriales : elles comprennent des dispositions 
qui définissent des principes d’aménagement permettant 
d’orienter le développement de certains quartiers ou secteurs ;

•	 des pièces réglementaires (règlements écrits, plans, atlas, …) ;

•	 des annexes (servitudes d’utilité publique, annexes 
informatives, …) : elles ont un caractère informatif et 
permettent de prendre connaissance de l’ensemble des 
contraintes administratives applicables à l’occupation du sol.

Le règlement écrit et graphique, les Programmes d’Orientations 
et d’Actions (POA) et les Orientations d’Aménagement 
et de Programmation (OAP) constituent la boîte à outils 
qui doit permettre la mise en œuvre des objectifs du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).

UN PLU 3.1 pour un document « 3 EN 1 »
Le PLU 3.1 de Bordeaux Métropole est un outil de 
planification qui intègre d’autres documents stratégiques.  
Le PLU 3.1 intègre le Programme Local de l’Habitat 
(PLH) et le Plan des Déplacements Urbains (PDU). 
De ce fait, il est complété par des Programmes 
d’Orientations et d’Actions (POA) pour l’habitat et la 
mobilité. 

•	 Le Programme Local de l’Habitat (PLH) : établi à 
l’échelle du territoire de la métropole, il vise à favoriser 
le renouvellement urbain, la mixité sociale et répondre 
aux besoins en logements en assurant une répartition 
équilibrée et diversifiée de l’offre entre les communes.

•	 Le Plan des Déplacements Urbains (PDU) : il définit 
les principes régissant l’organisation des transports 
de personnes et de marchandises, la circulation et le 
stationnement, et vise l’amélioration du cadre de vie.
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1 - Le rapport de présentation

•	 l’état initial de l’environnement

•	 le diagnostic

•	 l’explication des choix

•	 l’évaluation environnementale

•	 le résumé non technique

4 - Les orientations d’aménagement  
et de programmation territoriales

2 - Le projet d’aménagement  
et de développement durables

5 - Les pièces règlementaires 

•	 règlements écrits

•	 plans

•	 atlas, listes, ...

3 - Les programmes  
d’orientations et d’actions 
pour l’habitat et la mobilité

6 - Les annexes 

servitudes d’utilité publique,  
annexes informatives...

Pour en savoir plus
Vous pouvez consulter le mode 
d’emploi du PLU en annexe.

PLU 3.1 - Dossier de concertation - 11



LE PLAN LOCAL D’URBANISME ET SES ÉVOLUTIONS
LES ÉVOLUTIONS DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
Le PLU peut évoluer dans le cadre de procédures encadrées par 
le Code de l’Urbanisme. Il s’agit notamment des procédures de :

•	 révision ;

•	 révision allégée ;

•	 modification ;

•	 modification simplifiée ;

•	 mise en compatibilité.

Celles-ci sont utilisées en fonction de la nature des évolutions 
du PLU concernées.

L’évolution change les orientations du projet d’aménagement et de développement durables (PADD), ou réduit un espace boisé classé (EBC), 
une zone A ou N, ou une protection environnementale, ou ouvre à l’urbanisation une zone à urbaniser plus de 9 ans après sa création

Champ de la révision (L. 153-31) Champ de la modification (L. 153-36)

Sous réserve des cas relevant de la révision : l’évolution modifie le règlement 
(graphique ou écrit), les OAP ou le programme d’orientations et d’actions (POA)

L’évolution porte atteinte  
aux orientations du PADD

Plusieurs objets

Réduire un EBC, 
une zone A ou N 
ou une protection 
environnementale

 ou de nature à 
induire de grave 

risque ou nuisance

ou ouvre à 
l’urbanisation une 
zone AU de plus 

de 9 ans (L153-31)

Ces modifications ont pour effet de :

•	 ouvrir une zone AU de moins de 9 
ans à l’urbanisation avec délibération 
motivée justifiant au regard des 
capacités d’urbanisation encore 
inexploitées (L. 153-38)

•	 soit majorer de plus de 20% les 
possibilités de construire résultant 
dans une zone de l’application 
de l’ensemble des règles (hauteur, 
emprise au sol…)

•	 soit de diminuer ces possibilités de 
construire

•	 soit de réduire la surface d’une 
zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU) 
(L. 153-41)

Révision ModificationRévision allégée Modification simplifiée

Objet unique

de réduire un 
EBC, ou une 

zone A ou N, ou 
une protection 

environnementale 

ou est de nature 
à induire de 

graves risques 
de nuisance (L. 

153-34)

Ces modifications ont pour effet de : 
 (L. 153-45)

•	 permettre dans les zones urbaines 
l’agrandissement ou la construction 
de bâtiment d’habitation

•	 augmenter jusqu’à 50% les règles 
de densité pour le logement social 

•	 augmenter dans les zones 
urbaines et à urbaniser  le gabarit 
pour les constructions à haute 
performance énergétique

•	 corriger une erreur matérielle

Elles ne relèvent pas du champ de la 
modification prévue à l’article L 153-
41 du CU

Oui Non

Oui Non

Les procédures d’évolution du PLU (i)
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Champ de la mise en compatibilité (L. 153-49 et suivants)

Mise en 
compatibilité avec 

un document 
de rang supérieur 

ou prise en compte 
d’un document 

de rang supérieur

Mise en 
compatibilité avec 
une déclaration 
d’utilité publique 

(DUP) si nécessité 
d’exproprier

Avec une déclaration de projet dans les autres cas

Mise en compatibilité La déclaration d’utilité publique ou la déclaration de projet  
emporte approbation des dispositions du PLU(i)

L’évolution permet la réalisation d’un projet (public ou privé) d’utilité publique ou d’intérêt général,  
ou la prise en compte ou compatibilité d’un document de rang supérieur

Oui

Les procédures d’évolution du PLU (i)

À l’initiative de 
l’EPCI ou de 
la commune 
compétente

À l’initiative d’un 
EPCI ou d’une 

commune autre 
que l’EPCI ou 
la  commune 
compétente 

À l’initiative de l’État 
ou de l’un de ses 
établissements 

publics
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LA PROCÉDURE DE RÉVISION ALLÉGÉE
Quand utiliser la procédure de révision allégée ?

La procédure de révision allégée peut être utilisée lorsque :

•	 il n’est pas porté atteinte aux orientations définies par 
le projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD)

•	 elle a uniquement pour objet de réduire un espace boisé 
classé (EBC), une zone agricole (A), une zone naturelle ou 
forestière (N),

•	 elle a uniquement pour objet de réduire une protection 
édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 
des sites, des paysages ou des milieux naturels,

•	 elle a uniquement pour objet de créer des orientations 
et de programmation (OAP) valant création d’une zone 
d’aménagement concerté (ZAC)

•	 elle est de nature à induire de graves risques de nuisances

Rappel des grandes orientations du Projet d’Aménagement  
et de Développement Durables (PADD) du PLU 3.1 
•	 Agir sur la qualité urbaine, en s’appuyant sur le patrimoine et les identités locales.

•	 Respecter et consolider l’armature naturelle de la Métropole, tout en anticipant les risques et préservant les ressources.

•	 Mieux intégrer la question de l’activité économique dans la construction de la ville.

•	 Poursuivre le développement d’une offre de déplacements en cohérence avec l’ambition métropolitaine.

•	 Concevoir un habitat de qualité dans une agglomération en croissance.

La procédure  
de révision allégée du PLU 

Délibération du conseil de la Métropole  
pour engager la procédure

Concertation préalable du public

Délibération du conseil de la Métropole pour arrêter  
le projet

Évaluation environnementale et saisine de la Mission régionale 
d’autorité environnementale (MRAe) pour avis

Réunion d’examen conjoint avec les Personnes Publiques Associées 
(PPA) et aux communes

Enquête publique

Présentation du dossier à la conférence des Maires

Modifications éventuelles du dossier de révision allégée du PLU 
relevant des avis et/ou de l’enquête publique

Délibération de la commune de Mérignac

 Approbation du projet de révision allégée du PLU  
par délibération du conseil de la Métropole

14 - PLU 3.1 - Dossier de concertation



Zoom sur l’enquête publique
L’enquête publique est une procédure qui relève du Code de l’Environnement et qui intervient une fois que le projet a 
été arrêté. Elle vise à informer le public de projets pouvant comporter des risques ou un impact sur l’environnement ou 
présentant un intérêt public, ce qui est le cas d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Après l’enquête publique, les projets peuvent évoluer suite aux remarques exprimées, avant leur approbation définitive.

L’enquête publique vise 3 objectifs :

•	 informer le public ;

•	 recueillir ses avis, suggestions et éventuelles contre-propositions ;

•	 enrichir les éléments d’information nécessaires au porteur de projet avant toute prise de décision.

Zoom sur la concertation préalable
La concertation préalable est une procédure qui permet d’associer le public à l’élaboration d’un plan ou programme. 
Elle permet de débattre de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet ou des objectifs et 
des orientations du plan ou programme. Étape initiale pour l’élaboration d’un plan ou programme, elle permet de recueillir 
l’avis de la population avant l’enquête publique.

Quels sont les plans ou programmes concernés 
par la concertation préalable ?
Les articles L103-2 et R103-1 du Code de l’Urbanisme 
prévoient que la concertation est obligatoire pour les plans 
suivants :

•	 les schémas de cohérence territoriale (SCOT),

•	 les plans locaux d’urbanisme (PLU).

Le PLU de Bordeaux Métropole rentre donc dans la 
catégorie des plans ou programmes.

La récente loi ASAP (Accélération et simplification 
de l’action publique) du 7 décembre 2020 a rendu 
obligatoire la mise en place d’une concertation chaque fois 
que le projet d’évolution de documents d’urbanisme est 
susceptible d’avoir une incidence sur l’environnement.

Les caractéristiques 
de la concertation préalable
L’autorité administrative compétente doit définir les 
objectifs poursuivis de la concertation. Il s’agit d’énoncer 
les raisons pour lesquelles ce projet de plan ou programme 
est souhaité par la collectivité.

Les modalités de la concertation permettent, pendant 
une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l’importance et des caractéristiques du projet, 
au public d’accéder aux informations relatives au projet 
et aux avis requis par les dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et de formuler des observations 
et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l’autorité compétente. C’est la délibération d’ouverture de 
la concertation qui fixe précisément les modalités de la 
concertation.

A l’issue de la concertation, l’organe délibérant de 
Bordeaux Métropole sera l’instance en charge d’arrêter le 
bilan (comme fixé par l’article L.103-3). Lorsque le projet 
fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément 
au Code de l’Environnement, le bilan de la concertation est 
joint au dossier de l’enquête.
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PARTIE 2

LE PROJET  
DE RÉVISION ALLÉGÉE  

DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME



LE PROJET
Le projet de révision allégée du PLU de Mérignac concerne 
la relocalisation d’un terrain de rugby synthétique dans le 
cadre du réaménagement du complexe sportif Robert Brettes.

Ce complexe est situé sur un espace de 12 hectares, entre 
l’Avenue du Truc et l’Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny 
à Mérignac et comprend actuellement plusieurs équipements 
sportifs (1 complexe sportif couvert, 1 roller-stadium, 1 stade 
d’athlétisme avec 1 terrain d’honneur de rugby, 8 courts 
de tennis, 1 stade nautique, ainsi qu’1 terrain de basket 
et 1 city-stade en accès libre). Le site accueille également 
les bureaux de la Direction des sports de Mérignac, la maison 
des associations, le foyer Couderc, le club house de l’ASM 
Rugby, les ateliers techniques du service des sports, différents 
espaces de parking et jusqu’à peu, 2 terrains de rugby 
en herbe.

Le stade Brettes se situe à la lisière de deux quartiers 
de Mérignac : Capeyron et le centre-ville, qui comptent parmi 
les quartiers les plus peuplés de Mérignac au sein desquels 
sont en outre implantés des équipements scolaires.

POURQUOI UNE RÉVISION ALLÉGÉE DU 
PLU 3.1 POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DU 
STADE ROBERT BRETTES À MÉRIGNAC ?

Localisation du stade Brettes à Mérignac

Dans le cadre de son développement sportif et en lien étroit 
avec Bordeaux Métropole, Mérignac verra aboutir le projet du 
nouveau stade nautique d’intérêt métropolitain d’ici décembre 
2022. Ce complexe pourra accueillir des compétitions 
mais sera également accessible aux habitants, associations 
et scolaires. Le nouveau stade nautique est en cours de 
construction depuis novembre 2020 dans l’enceinte du 
stade Robert-Brettes, à proximité du tramway et de toutes les 
commodités. Le nouvel équipement aquatique sera positionné 
sur les anciens terrains annexes de rugby. 

Cette évolution majeure sur le complexe Brettes a nécessité 
la mise en oeuvre d’un schéma directeur d’aménagement 
des sites Brettes et La Roseraie, définissant les principales 
orientations d’implantation et permettant de relocaliser les 
autres pratiques sportives impactées par la construction du 
nouveau stade nautique, soit sur le complexe Brettes lui-
même, soit sur le complexe de La Roseraie. 

Lors de la conception du schéma directeur de Robert Brettes, 
plusieurs scénarios d’aménagements ont été envisagés pour 
positionner l’emplacement des nouveaux équipements en 
cohérence avec les objectifs poursuivis : l’ambition sportive 
et la continuité des activités sportives, l’intégration dans 
l’environnement et les liaisons douces. 

Jusqu’au démarrage des travaux du stade Nautique 
Métropolitain, le stade Robert Brettes comportait 2 terrains de 
rugby en herbe, en plus du terrain d’honneur situé au centre 
de la piste d’athlétisme. Dans le scénario retenu, le projet 
de stade nautique entraine la suppression des terrains de 
rugby annexes. Ainsi, il est prévu la création de 2 nouveaux 
terrains synthétiques de rugby, en lieu et place des tennis 
et de la piscine actuelle qui sera démolie une fois le stade 
nautique métropolitain achevé. Les terrains de tennis démolis 
seront eux reconstruits sur le site sportif de La Roseraie. 
La relocalisation d’un terrain de rugby nécessite de 
faire évoluer le PLU en raison de son positionnement 
sur une partie d’un espace boisé classé repéré au plan 
de zonage du PLU.
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POURQUOI UNE RÉVISION ALLÉGÉE DU 
PLU 3.1 POUR LE RÉAMÉNAGEMENT DU 
STADE ROBERT BRETTES À MÉRIGNAC ?

Quartier Mérignac - CapeyronComplexe sportif la Roseraie

Complexe sportif Robert Brettes Centre ville Mérignac

La reconstruction du premier terrain de rugby, faisant l’objet 
de la présente procédure de révision allégée du plan local 
d’urbanisme, sera construit après démolition des terrains 
de tennis de Brettes, et viendra s’implanter en proximité 
immédiate du stade nautique Jean Badet. Ce nouveau terrain 
de rugby sera en synthétique de nouvelle génération de 
catégorie D (aire de jeux : 86 x 60 m avec en-but de 6 m) 
et de dimensions totales intérieures de 105 x 67 m. Le choix 
d’un revêtement synthétique répond à un besoin de surface 
supplémentaire et à l’augmentation des heures d’utilisation, 
ce type de terrain permettant une durée d’utilisation 
d’environ 40h/semaine. Un terrain en gazon naturel doit être 
normalement utilisé 12 à 15 h/semaine. 

La localisation de ce nouveau terrain de rugby chevauche 
une partie d’Espace Boisé Classé (EBC) au niveau 
des parcelles BH80 et BH82. La création de ce terrain 
impliquera la réduction et la suppression de 2 arbres 
actuellement classés en espaces boisés classés (EBC) au sud-
ouest du projet, ce qui nécessite de faire évoluer le PLU 3.1. 

Le second terrain de rugby pourra ultérieurement être réalisé 
sur l’emprise de l’actuelle piscine, lorsque le nouveau stade 
nautique sera ouvert.



Le PLUi a notamment pour objectif de mettre en oeuvre 
une politique d’habitat visant à l’accueil d’une population 
familiale. Ainsi la question de l’implantation des services 
à proximité des habitations est fondamentale, ceci afin 
d’offrir un cadre de vie de qualité, tout en limitant les 
déplacements.

C’est ce qui est repris dans l’orientation 5 du Projet 
d’aménagement et de développement durable (PADD) 
qui fixe pour objectif de « réaliser les équipements 
nécessaires à l’accueil et au maintien de la population ».

Un déficit d’équipements sportifs intercommunaux et 
communaux au regard d’autres agglomérationsa pu 
être constaté sur le territoire de Bordeaux Métropole. 
Par ailleurs, le travail d’analyse des équipements sportifs 
de la ville de Mérignac réalisé en 2018 a révélé un déficit 
en dotation sur les terrains de grands jeux. Il manquerait 
aujourd’hui environ 5 grands terrains pour disposer d’une 
dotation proche de celles des communes de Bordeaux 
Métropole. Cet écart est particulièrement prononcé 
s’agissant des terrains de rugby.

Aujo urd’hui, le club de l’ASMR (Association sportive 
Mérignac rugby), résident du Stade Brettes, compte 
400 licenciés. L’objectif du club est d’évoluer en fédérale 
2 puis, à plus long terme, en fédérale 1.

En parallèle, le pôle jeunes du club est en pleine 
expansion avec la création notamment d’un centre 
d’entrainement labellisé en 2017. Le projet de 
réaménagement du stade Brettes, incluant la réalisation 
de 2 terrains de rugby, répond à un intérêt général 
s’agissant d’équipements sportifs publics de la ville 
de Mérignac à destination des habitants. D’autant 
qu’en complément des usages associatifs, les scolaires 
(élémentaires, collèges et lycées) seront aussi accueillis 
en journée en fonction des cycles.

Par ailleurs, le réaménagement du stade Brettes a un 
impact en terme de santé publique puisqu’il favorise la 
pratique sportive. Ainsi l’accès des équipements par les 
scolaires permet de soutenir la pratique sportive des plus 
jeunes et les encourage à poursuivre cette activité tout au 
long de leur vie.

D’autre part, la réalisation des terrains de rugby, et 
notamment du premier terrain objet de la procédure de 
révision allégée, n’aura pas d’impact d’un point de vue 
urbanistique. En effet cet équipement se situe au centre 
du stade Brettes sur un espace déjà occupé par des 
terrains de tennis. Il n’aura pas d’influence sur le cadre 
de vie des habitants des quartiers alentours.

LE PROJET ILLUSTRÉ
AMÉNAGEMENT ACTUEL DU SITE

Cet emplacement réservé a été relocalisé dans le cadre de la 9ème 
modification du PLU 3.1 sur le parking au nord du stade.

UN PROJET D’INTÉRÊT 
GÉNÉRAL 



PHASE 1 DU PROJET
Création du terrain de rugby synthétique n°1 et réduction 
de l’EBC pour la suppression de 2 arbres
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POURQUOI FAIRE ÉVOLUER LE PLU 3.1 ?
La réalisation du terrain de rugby en lieu et place 
des terrains de tennis et de la piscine actuelle dans 
le contexte plus global du réaménagement du complexe 
sportif Robert Brettes comprenant le stade nautique d’intérêt 
métropolitain nécessite de faire évoluer le PLU en vigueur. 
Il est nécessaire de réduire une partie de l’espace boisé 
classé repéré au PLU 3.1 afin de réaliser le stade de rugby 
qui necessitera la suppression de deux arbres.

EBC à réduire pour la réalisation du projet
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Photos de la zone de l’EBC à réduire et des deux chênes à supprimer

Zone de l’EBC à résuire – Deux arbres à supprimer. © Ecovia

Arbre 2 - © Ecovia

Arbre 1 - © Ecovia
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PROPOSITION DE MESURES COMPENSATOIRES
En compensation de ce projet et de la réduction de l’EBC 
existant, il est proposé de procéder dans le cadre de 
cette procédure au classement d'environ 800 m² d’EBC 
à proximité immédiate du terrain de rugby en agrandissant 
un EBC existant. Ce boisement est localisé au sud-est de 
la zone de projet.

EBC à créer

Arbres à classer en EBC - © Ecovia

Photos du périmètre à classer en espace boisé classé au PLU 3.1
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LES ACTEURS INTERVENANT  
DANS LE PROJET DE RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU

BORDEAUX MÉTROPOLE 
Depuis le 1er janvier 2015, la Communauté urbaine 
de Bordeaux, établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre créé en 1968, est devenue 
Bordeaux Métropole en application de la loi MAPTAM 
(modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles).

Les décisions de Bordeaux Métropole sont prises par le Conseil 
de la Métropole, organe délibérant qui réunit 105 conseillers 
issus des conseils municipaux des 28 communes qui la 
composent.

En application du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Bordeaux Métropole intervient sur les compétences transférées 
par les communes ou instituées par la loi, à l’intérieur de son 
périmètre géographique. Ainsi elle est notamment compétente 
en matière de Plan local d’urbanisme au titre de l’urbanisme, 
de transports urbains et déplacements, de voirie, de 
signalisation et de stationnement.

Dans le cadre de la modification du PLU 3.1, Bordeaux 
Métropole est l’autorité administrative qui mène la procédure. 
Elle organise notamment dans ce cadre la concertation, en 
collaboration avec les villes.

Bordeaux Métropole (EPCI)
Autorité administrative qui mène la procédure de modification et la concertation avec le public

La ville de Mérignac

Les citoyens

Contribuent au projet et donnent leurs 
avis en amont et en aval du projet

Commission 
d’enquête 
publique

Les personnes 
publiques associées 

(PPA)
MRae (avis sur évaluation 

environnementale)

Procédure  
de révision allégée du PLU

en collaboration avec

Prestataire évaluation environnementale Ecovia
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LES CITOYENS
Les citoyens sont au cœur du dispositif de concertation 
préalable. En plus d’être informés sur le projet de modification 
du PLU, ils peuvent soumettre leurs avis et suggestions 
à Bordeaux Métropole au cours des différents temps d’échanges 
organisés et via les outils contributifs mis en place.

Premiers concernés par l’impact du PLU sur leur cadre 
de vie, ils enrichissent le projet en faisant remonter leur vécu 
et leurs connaissances du territoire pendant la procédure 
de concertation préalable et dans un second temps, lors 
de l’enquête publique.

LA MISSION RÉGIONALE D’AUTORITÉ 
ENVIRONNEMENTALE (MRAE)
Les missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) 
sont des entités indépendantes, créées en 2016 afin de pouvoir 
exprimer des avis notamment sur les plans et programmes 
(SCOT, PLU et cartes communales) et ainsi contribuer 
à un meilleur fonctionnement démocratique pour la préparation 
des décisions environnementales.

Elle sont saisies par l’autorité administrative menant la procédure 
d’évolution du PLU (soit par Bordeaux Métropole dans le cadre 
de cette procédure de révision allégée) dans le but d’émettre 
un avis sur l’évaluation environnementale qui aura été réalisée.

LA VILLE DE MÉRIGNAC
Le projet qui nécessite de faire évoluer le PLU 3.1 se situe 
sur la commune de Mérignac.

Dans la délibération de 18 mars 2021, des modalités 
de collaboration avec la commune ont été votées en application 
de l’article L153-8 du code de l’urbanisme. Notamment, 
tout au long de la procédure, une information régulière et 
des échanges entre la métropole et la ville de Mérignac sont 
nécessaires pour garantif l’efficacité de la procédure. 

LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES (PPA)
Les Personnes Publiques Associées (PPA) ont le rôle 
d’assurer la bonne prise en compte des lois, règlements 
et intérêts supra-communaux. Outre le représentant de l’Etat, 
elles sont constituées par l’ensemble des organismes publics 
représentants le territoire tels la Région, le Département, 
la Chambre de Commerce et d’Industrie, la Chambre 
d’Agriculture, la chambre des Métiers ou encore le Syndicat 
mixte du SCOT.

Lorsqu’une collectivité porte un projet d’évolution de son PLU, 
l’ensemble des PPA en sont informés. Elles peuvent émettre 
un avis qui est joint, le cas échéant, au dossier d’enquête 
publique ou de mise à disposition du public.

En procédure de révision allégée, les PPA sont invités 
à une réunion d’examen conjoint du dossier au cours 
de laquelle elles peuvent exprimer leur avis.

LE COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Le commissaire enquêteur est désigné par le président 
du tribunal administratif. Il est choisi à partir d’une liste 
de commissaires enquêteurs indépendants.

Organisée sur un mois minimum, l’enquête publique permet 
aux habitants de prendre connaissance du projet finalisé 
et de son enrichissement suite à la concertation préalable 
et à la réalisation de l’évaluation environnementale.

Le commissaire enquêteur conduit l’enquête de manière à 
permettre au public de disposer d’une information complète 
sur le projet et de participer effectivement au processus de 
décision via notamment l’envoi d’observations. Un dossier 
d’enquête publique est également mis à disposition, dans 
lequel apparait le bilan de la concertation préalable.

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur 
rédige un rapport et des conclusions. Il émet un avis 
sur le projet. Le dossier de révision allégée éventuellement 
modifié pour tenir compte de l’enquête publique, est approuvé 
par le conseil de la Métropole.

LES PRESTATAIRES TECHNIQUES
Bordeaux Métropole s’est appuyé sur des prestataires 
techniques pour l’élaboration de l’évaluation 
environnementale (Ecovia).
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PARTIE 3

LES MODALITÉS  
DE LA CONCERTATION  

DANS LE CADRE  
DE LA RÉVISION ALLÉGÉE



JE PARTICIPE !
La présente concertation se déroulera du 13 septembre au 15 octobre 2021.

Elle a pour objectifs :

•	 d’apporter une information accessible aux habitants afin qu’ils puissent s’approprier le projet, le document d’urbanisme et être 
en mesure d’exprimer leur avis s’agissant de son évolution projetée,

•	 Recueillir la parole des habitants.

COMMENT PARTICIPER  
PENDANT LA CONCERTATION ?

•	 Un registre papier : adossé au dossier de concertation, 
il sera disponible à la mairie de Mérignac et à 
Bordeaux Métropole, immeuble Laure Gatet – 39/41 cours 
du Maréchal Juin à Bordeaux – niveau accueil, dans 
les mêmes conditions d’accès que celles mentionnées pour 
le dossier de concertation.

•	 Un registre électronique : il sera disponible sur le site 
internet de Bordeaux Métropole www.participation.bordeaux-
metropole.fr, sur la page dédiée au projet.

Les remarques pourront également être adressées par voie 
postale.

Cette concertation donnera lieu à un bilan qui sera arrêté par 
le conseil de la Métropole, dans lequel figurera la synthèse des 
différents temps d’information, de contribution et d’échanges 
avec les habitants.

Il sera consultable en ligne sur le site internet  
de Bordeaux Métropole :

participation.bordeaux-metropole.fr.

LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION  
DANS LE CADRE DE LA RÉVISION 

ALLÉGÉE DU « PLU 3.1 »

COMMENT S’INFORMER PENDANT 
LA CONCERTATION ?
Un dossier de concertation est disponible :

•	 à la mairie de Mérignac et à Bordeaux Métropole, 
immeuble Laure Gatet – 39/41 cours du Maréchal Juin 
à Bordeaux – niveau accueil – Ils pourront être consultés par 
le public aux jours et heures d’ouverture des bureaux, en 
vue de recevoir ses observations et suggestions éventuelles. 
Ceci devra être effectué dans le strict respect des mesures 
mises en place dans les lieux concernés par l’accueil du public 
en période de crise sanitaire. Des prises de rendez-vous pour 
consulter les documents papier pourront être organisées 
ainsi que des rendez-vous téléphoniques pour obtenir 
des renseignements sur le dossier en appelant le service 
planification urbaine au 05 33 89 56 56 ;

•	 et en ligne sur le site internet de Bordeaux Métropole  
www.participation.bordeaux-metropole.fr.
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LES MODALITÉS DE LA CONCERTATION  
DANS LE CADRE DE LA RÉVISION 

ALLÉGÉE DU « PLU 3.1 »
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EBC
espace boisé classé

EPCI 
Établissement Public de Coopération Intercommunale

MRAE 
Mission Régionale d’Autorité environnementale

OAP 
Orientations d’Aménagement et de Programmation

PADD 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

PDU 
Plan des Déplacements Urbains

PLH 
Programme Local de l’Habitat

PLU 
Plan Local d’Urbanisme

POA 
Programmes d’Orientations et d’Actions

PPA 
Personnes Publiques Associées

SCOT 
Schéma de Cohérence Territorial

LEXIQUE

Concernant le zonage présent dans le PLU 3.1 :

A 
zone agricole

AU 
zone à urbaniser

N
zone naturelle et forestière

U 
zone urbaine
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ANNEXES

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL  
DE LA MÉTROPOLE DU 18 MARS 2021

MODE D’EMPLOI DU PLU



DÉLIBÉRATION DU CONSEIL  
DE LA MÉTROPOLE DU 18 MARS 2021

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

Séance publique du 18 mars 2021 N° 2021-173

Convocation du 11 mars 2021
Aujourd'hui jeudi 18 mars 2021 à 14h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, M. Alain GARNIER, M. Jean TOUZEAU, M. Bernard-Louis BLANC, M. Jean-François EGRON,
Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE, Mme Brigitte  TERRAZA, Mme Claudine  BICHET, M.  Jean-Jacques  PUYOBRAU, Mme Claude
MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme
Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, Mme Marie-Claude NOEL, M. Alexandre RUBIO, M. Nordine GUENDEZ, Mme Isabelle
RAMI, M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme
Christine BONNEFOY, Mme Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Fatiha BOZDAG, Mme Myriam BRET, Mme
Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN,
M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Eve DEMANGE, Mme Fabienne
DUMAS, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M. Jean-Claude FEUGAS, M.
Nicolas FLORIAN, Mme Françoise FREMY, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, M. Maxime GHESQUIERE, M.
Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Sylvie
JUQUIN,  Mme  Sylvie  JUSTOME,  M.  Michel  LABARDIN,  Mme  Nathalie  LACUEY,  M.  Gwénaël  LAMARQUE,  Mme  Fannie  LE
BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M.
Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, M. Jérôme PESCINA, M. Michel POIGNONEC, M.
Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT,
Mme  Karine  ROUX-LABAT,  Mme  Nadia  SAADI,  Mme  Béatrice  SABOURET,  M.  Sébastien  SAINT-PASTEUR,  M.  Emmanuel
SALLABERRY,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Serge  TOURNERIE,  M.  Thierry  TRIJOULET,  M.  Jean-Marie  TROUCHE,  Mme  Agnès
VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Baptiste MAURIN à M. Frédéric GIRO

Mme Josiane ZAMBON à Mme Myriam BRET

Mme Stephanie ANFRAY à M. Sébastien SAINT-PASTEUR

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

M. Stéphane MARI à Mme Anne FAHMY

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Fatiha BOZDAG

M. Franck RAYNAL à Mme Zeineb LOUNICI

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Christine BOST à Mme Véronique FERREIRA jusqu’à 15h30 le 18
mars 
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 17h45 le 18 mars
M. Patrick LABESSE à M. Alain GARNIER à partir de 16h le 19 mars
M. Jean TOUZEAU à Mme Véronique FERREIRA à partir de 17h05 le 19
mars
M. Bernard Louis BLANC à Mme Claudine BICHET à partir de 11h25 le 19
mars
M. Jean-François EGRON à Mme Christine BOST à partir de 15h50 le 19
mars
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Mme Anne LEPINE jusqu’à 16h20 le
18 mars
M. Jean-Jacques PUOYBRAU à Mme Nathalie LACUEY à partir de 15h55
le 19 mars
Mme Brigitte BLOCH à M. Laurent GUILLEMIN à partir de 17h30 le 18
mars
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 17h05 le 19 mars
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL jusqu’à 15h20 le 19
mars
Mme Delphine JAMET à Mme Harmonie LECERF à partir de 19h le 18
mars
Mme Marie-Claude NOEL à M. Bernard Louis BLANC jusqu’à 19h14 le 18
mars
M. Alexandre RUBIO à Mme Andréa KISS à partir de 17h10 le 19 mars
M. Nordine GUENDEZ à Mme Brigitte TERRAZA à partir  de 16h le 19
mars
Mme Géraldine  AMOUROUX à Mme Béatrice  SABOURET à partir  de
12h20 le 19 mars
M. Christian BAGATE à M. Fabrice MORETTI à partir  de 19h10 le 18
mars
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE le 18 mars
Mme Christine BONNEFOY à M. Fabien ROBERT jusqu’à 16h44 le 18
mars
Mme Simone BONORON à Mme Karine ROUX-LABAT le 18 mars
Mme Simone BONORON à Mme Karine ROUX-LABAT à partir de 16h50
le 19 mars



M. Thomas  CAZENAVE  à  Mme  Anne  FAHMY à  partir  de
15h45 le 19 mars
M. Max COLES à M. Patrick BOBET à partir de 17h30 le 19
mars
M. Didier CUGY à M. Marc MORISSET de 17h00 à 18h30 le
18 mars
M. Didier CUGY à M. Marc MORISSET à partir de 17h10 le 19
mars
M. Christophe DUPRAT à M. Dominique ALCALA à partir de
19h10 le 18 mars
M. Christophe  DUPRAT à  M.  Michel  LABARDIN de  15h à
17h20 le 19 mars
M. Nicolas FLORIAN à Mme Béatrice SABOURET à partir de
17h30 le 18 mars
Mme Françoise FREMY à Mme Pascale BOUSQUET – PITT
à partir de 16h37 le 18 mars
M. Guillaume GARRIGUES à M. Alain CAZABONNE jusqu’à
19h19 le 18 mars
M. Guillaume  GARRIGUES  à  Mme  Christine  BONNEFOY
jusqu’à 10h15 le 19 mars
M. Guillaume GARRIGUES à M. Christian BAGATE à partir de
17h10 le 19 mars
Mme  Anne-Eugénie  GASPAR  à  M.  Thierry  TRIJOULET  à
partir de13h30 le 19 mars
M. Maxime GHESQUIERE à Mme Camille CHOPLIN à partir
de 17h le 18 mars
M. Maxime GHESQUIERE à M. Olivier CAZAUX de 14h20 à
17h35 le 19 mars
M. Stéphane GOMOT à Mme Céline PAPIN à partir de 17h le
18 mars
Mme Fabienne HELBIG est excusée à partir de 16h10 le 19
mars
Mme Sylvie JUSTOME à M. Didier CUGY de 9h45 à 11h15 le
19 mars
Mme Sylvie JUSTOME à M. Laurent GUILLEMIN à partir de
15h35 le 19 mars
M. Michel LABARDIN à M. Jean-Marie TROUCHE jusqu’à 16h
le 18 mars
M. Gwénaël LAMARQUE à Mme Fabienne DUMAS de 16h20
à 19h le 18 mars
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Christophe DUPRAT de 12h15
à 14h20 le 19 mars
Mme Fannie LE BOULANGER à Mme Eve DEMANGE le 18
mars
M. Jacques  MANGON  à  Mme  Agnès  VERSEPUY  jusqu’à
10h20 le 19 mars
M. Jacques MANGON à Mme Zeineb LOUNICI  à partir  de
16h13 le 19 mars
M. Thierry MILLET à M. Fabrice MORETTI le 19 mars
M. Michel POIGNONEC à Mme Christine BONNEFOY à partir
de 14h20 le 19 mars
M. Patrick PUJOL à M. Michel LABARDIN à partir de 14h20 le
19 mars
M. Benoît  RAUTUREAU  à  Mme  Eva  MILLIER  à  partir  de
17h30 le 18 mars
M. Fabien  ROBERT  à  M.  Alain  CAZABONNE  à  partir  de
16h15 le 19 mars
Mme Nadia SAADI à Mme Claudine BICHET à partir de 19h le
18 mars
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Dominique ALCALA à partir
de 16h50 le 19 mars
M. Kévin  SUBRENAT  à  M.  Nicolas  FLORIAN  à  partir  de
17h30 le 19 mars
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jacques MANGON à partir de
19h10 le 18 mars
Mme Agnès VERSEPUY à M. Jérôme PESCINA à partir de
12h27 le 19 mars

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
Mme Fabienne HELBIG est excusée à partir de 16h10 le 19
mars

LA SEANCE EST OUVERTE

2/10



 Conseil du 18 mars 2021 Délibération

 
Direction générale Valorisation du territoire
 
Direction de l'urbanisme, du patrimoine et des 
paysages

 

N° 2021-173

Plan local d’urbanisme de Bordeaux Métropole - Prescription d’une procédure de
révision allégée - Stade Brettes à Mérignac - Modalités de collaboration avec la

commune - Objectifs poursuivis - Ouverture de la concertation - Décision -
Autorisation 

Madame Marie-Claude NOEL présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Le projet de stade nautique à Mérignac, équipement d’intérêt métropolitain dont la réalisation
doit s’achever en 2022, est l’occasion de repenser le schéma des équipements sportifs de la
commune et en particulier le repositionnement de ceux permettant la pratique du tennis et du
rugby.

C’est dans ce cadre qu’il est projeté de réaménager le complexe sportif Robert Brettes et
notamment d’accueillir  deux terrains de rugby de catégorie D permettant  la pratique des
entrainements et des compétitions jeunes.

1 - Objectifs poursuivis

Les objectifs poursuivis par le projet de réaménagement du stade Brettes et la réalisation de
terrains de rugby sont :

- développer l’offre d’équipements sportifs de proximité et ainsi favoriser la pratique
sportive,

- mettre  à  la  disposition  des  habitants,  des  scolaires  et  des  associations  des
équipements  sportifs  performants  permettant  notamment  la  poursuite  et  le
développement de la pratique du rugby,

- positionner  les  équipements  publics  au  sein  des  quartiers  pour  garantir  leur
accessibilité.

2 - Présentation du projet

Le stade Brettes se situe à la lisière de deux quartiers de Mérignac : Capeyron et le centre-
ville,  qui  sont  des  quartiers  très  peuplés  au sein  desquels  sont  en outre  implantés  des
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équipements scolaires.

Dans le  cadre de son développement  sportif  et  en lien étroit  avec Bordeaux Métropole,
Mérignac  verra  aboutir  le  projet  du  nouveau  stade  nautique  d’intérêt  métropolitain  d’ici
décembre  2022.  Ce  complexe  pourra  accueillir  des  compétitions  mais  sera  également
accessible aux habitants, associations et scolaires. Le nouveau stade nautique sera construit
dans  l’enceinte  du  stade  Robert-Brettes,  à  proximité  du  tramway  et  de  toutes  les
commodités.  Le  nouvel  équipement  aquatique  sera  positionné  sur  les  actuels  terrains
annexes de rugby.

Cette évolution majeure sur le complexe Brettes a nécessité la mise en œuvre d’un schéma
directeur  d’aménagement  des  sites  Brettes  et  La  Roseraie,  définissant  les  principales
orientations  d’implantation  et  permettant  de  relocaliser  les  autres  pratiques  sportives
impactées par la construction du nouveau stade nautique, soit sur le complexe Brettes lui-
même, soit sur le complexe de La Roseraie.

Actuellement le stade Brettes comporte plusieurs terrains de rugby, soit un terrain d’honneur
et 2 terrains annexes d’entrainement, tous en gazon naturel.

Les terrains de rugby impactés par l’implantation du nouveau projet de stade nautique seront
remplacés par la création de 2 nouveaux terrains synthétiques, qui viendront en lieu et place
des tennis et de la piscine actuelle. Le choix d’un revêtement synthétique répond à un besoin
de surface supplémentaire et à l’augmentation des heures d’utilisation, ce type de terrain
permettant une durée d’utilisation d’environ 40h/semaine. Un terrain en gazon naturel doit
être normalement utilisé 12 à 15 h/semaine.

Le premier  terrain  qui  sera  construit  après  démolition  des terrains  de tennis  de Brettes
viendra s’implanter à proximité immédiate du stade nautique Jean Badet. Pour répondre aux
impératifs de continuité d’activités, une réalisation en 2 temps est prévue pour ce premier
terrain  de rugby synthétique.  Au départ,  le  terrain  sera construit  jusqu’à  la  ligne des 22
mètres pour ne pas empiéter sur la parcelle classée en Espace boisé classé à conserver
(EBC).

Par la suite, il est projeté de déclasser une petite partie des EBC pour achever le projet et
obtenir un terrain homologué en catégorie D pour les compétitions des équipes jeunes.

Le second terrain  de rugby pourra  ultérieurement  être réalisé  sur  l’emprise  de l’actuelle
piscine, lorsque le nouveau stade nautique sera ouvert.

3 - Intérêt général du projet

Le PLUi a notamment  pour  objectif  de mettre en œuvre une politique d’habitat  visant  à
l’accueil  d’une  population  familiale.  Ainsi  la  question  de  l’implantation  des  services  à
proximité des habitations est fondamentale, ceci afin d’offrir un cadre de vie de qualité, tout
en  limitant  les  déplacements.  C’est  ce  qui  est  repris  dans  l’orientation  5  du  Projet
d’aménagement et de développement durable (PADD) qui fixe pour objectif de « réaliser les
équipements nécessaires à l’accueil et au maintien de la population ».

Un  déficit  d’équipements  sportifs  intercommunaux  et  communaux  au  regard  d’autres
agglomérations a pu être constaté sur le territoire de Bordeaux Métropole.

Par ailleurs, le travail d’analyse des équipements sportifs de la ville de Mérignac réalisé en
2018 a révélé un déficit en dotation sur les terrains de grands jeux. Il manquerait aujourd’hui
environ 5 grands terrains pour disposer d’une dotation proche de celles des communes de
Bordeaux Métropole.

Cet écart est particulièrement prononcé s’agissant des terrains de rugby.

Aujourd’hui,  le  club de l’ASMR (Association sportive Mérignac rugby),  résident  du Stade
Brettes, compte 400 licenciés.

L’objectif du club est d’évoluer en fédérale 2 puis, à plus long terme, en fédérale 1.
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En parallèle, le pôle jeunes du club est en pleine expansion avec la création notamment d’un
centre d’entrainement labellisé en 2017.

Le projet de réaménagement du stade Brettes, incluant la réalisation de 2 terrains de rugby,
répond à un intérêt général s’agissant d’équipements sportifs publics de la ville de Mérignac
à destination des habitants. D’autant qu’en complément des usages associatifs, les scolaires
(élémentaires, collèges et lycées) seront aussi accueillis en journée en fonction des cycles.

Par ailleurs, le réaménagement du stade Brettes a un impact en terme de santé publique
puisqu’il favorise la pratique sportive. Ainsi l’accès des équipements par les scolaires permet
de soutenir la pratique sportive des plus jeunes et les encourage à poursuivre cette activité
tout au long de leur vie.

D’autre part, la réalisation des terrains de rugby, et notamment du premier terrain objet de la
procédure de révision allégée, n’aura pas d’impact d’un point de vue urbanistique. En effet
cet équipement se situe au centre du stade Brettes sur un espace déjà occupé par des
terrains de tennis. Il n’aura pas d’influence sur le cadre de vie des habitants des quartiers
alentours.

4 – Déroulé de la procédure de révision allégée du PLU

Le projet de réaménagement du stade Brettes se situe dans une zone US1 du PLU dédiée
aux équipements et grands services urbains.

Cependant la réalisation du premier terrain de rugby est contrainte par la présence d’une
servitude d’Espace boisé classé à conserver (EBC).

Compte-tenu  de  l’intérêt  pour  la  commune  et  ses  habitants  de  la  réalisation  de  cet
équipement sportif, il est proposé de recourir à une procédure de révision allégée du PLU en
application de l’article L153-34 du Code de l’urbanisme, le projet ne portant pas atteinte aux
orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables et ayant
uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé.

La procédure portera sur le déclassement de 230 m² d’EBC. Il  s’agira uniquement de la
partie strictement nécessaire à la réalisation du projet d’aménagement du terrain de rugby.

En compensation, il est proposé de procéder au classement de 750 m² d’EBC à proximité
immédiate.

La procédure débute par une délibération du Conseil de Métropole prescrivant la révision
allégée du PLU, décrivant le projet et les objectifs poursuivis, motivant son intérêt général,
arrêtant les modalités de collaboration avec la ville de Mérignac et annonçant les intentions
de Bordeaux Métropole en terme de concertation avec le public.

S’agissant  de la suppression d’un EBC, une évaluation environnementale portant sur les
incidences sur l’environnement des évolutions du PLU projetées doit être réalisée.

Le projet de révision allégée du PLU arrêté par délibération du Conseil de Métropole fera
l’objet d’une réunion d’examen conjoint avec les personnes publiques associées et d’une
consultation  du  Centre  régional  de la  propriété  forestière  (CPRF)  ainsi  que de l’autorité
environnementale de l’Etat.

Il sera soumis à enquête publique dont les résultats seront présentés à la conférence des
maires. Il  fera l’objet d’un avis de la commune avant d’être approuvé par délibération du
Conseil métropolitain.

5 - Modalités de collaboration avec la commune

Bordeaux  Métropole  est  compétente  en  matière  de  Plan  local  d’urbanisme.  La  ville  de
Mérignac est un commun membre de la métropole dont le territoire est concerné par le PLU

5/10



intercommunal.

En application de l’article L153-8 du Code de l’urbanisme, lors des procédures de révision du
PLU intercommunal, des modalités de collaboration avec les communes membres doivent
être  déterminées  par  le  Conseil  de  Métropole,  après  qu’elles  aient  été  présentées  en
conférence des maires.

Les  modalités  de  collaboration  avec  la  ville  de  Mérignac  présentées  ci-après  ont  été
présentées  à  la  conférence  des  maires  réunie  le  11  février  2021.  Elles  permettent  une
information et  une participation  de chacun aux différentes phases de la  procédure.  Des
allers-retours  permanents  entre  Bordeaux  Métropole  et  la  commune  garantissent  cette
collaboration en continu.

5-1 - Le processus de collaboration

De façon générale, tout au long de la procédure, une information régulière et des échanges
entre la métropole et la ville de Mérignac sont nécessaires pour garantir l’efficacité de la
procédure.  Ils  peuvent  donner  lieu  à  des  écrits  ou  à  la  tenue  de  réunions  selon  les
nécessités.

L’accès à l’ensemble des documents relatifs au projet tant par la ville que par la métropole
doit être garantis.

La  commune  doit  expliciter  les  objectifs  poursuivis  et  justifier  l’intérêt  général.  Elle  doit
formaliser  les  justifications  et  argumentaires  dans  un  document  écrit  accompagné  des
illustrations nécessaires.

La métropole vérifie la cohérence du projet d’évolution avec le projet global et le respect des
orientations et objectifs du PADD

Sur proposition de la métropole, la commune et la métropole déterminent en commun les
outils de traduction du projet dans le PLU

De par ses compétences, la métropole est en charge de la mise en œuvre et du suivi de la
procédure de révision allégée.

Dans  ce  cadre,  le  projet  de  révision  allégée  est  présenté  et  validé  en  commission  de
l’urbanisme à Bordeaux Métropole dont  les membres sont  le  relais  avec les autres élus
métropolitains

Bordeaux Métropole organise :

- la concertation préalable,

- la consultation de l’autorité environnementale,

- la  réunion d’examen conjoint  avec les  personnes publiques associées,  à laquelle
participe la ville de Mérignac,

- l’enquête publique.

Le Conseil municipal émet un avis sur le projet de révision allégée au titre de l’article L5211-
57 du CGCT.

Le Conseil de Métropole se prononce à différentes étapes de la procédure comme cela est
prévu par le code de l’urbanisme (prescription, arrêt du bilan de la concertation, arrêt du
projet de PLU révisé, approbation).

Le Président de Bordeaux Métropole réunit la Conférence des maires :
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- en début de procédure pour définir les modalités de collaboration avec la commune,

- Après l’enquête publique pour en présenter les résultats.

5-2 - Les modalités de production

Les modalités de production concernent les intervenants opérationnels de la commune et de
la métropole, qui peuvent être élus ou personnel territorial.

Elles doivent faire l’objet d’échanges réguliers tout au long de la procédure.

Ce qui relève de la Métropole :

- proposition des outils du PLU,

- vérification du respect du PADD et de la cohérence globale du PLU,

- vérification de la légalité de la procédure,

- organisation de la procédure (phases administratives, évaluation environnementale,
concertation, réunion d’examen conjoint, enquête publique),

- réalisation des documents et des différents supports utiles.

Ce qui relève de la commune :

- transmission  à  la  métropole  d’un  document  écrit  contenant  la  présentation  des
évolutions  du PLU demandées,  les  objectifs  poursuivis,  la  justification  de l’intérêt
général,

- transmission à la métropole des documents illustratifs,

- transmission  à  la  métropole  de  tout  élément  utile  à  la  mise  en  œuvre  de  la
concertation, à la réalisation de l’évaluation environnementale, à la réponse aux avis.

5-3 - Les instances de validation

La conférence des maires

Elle rassemble les 28 maires de la Métropole. En dehors des réunions périodiques,
elle peut être réunie spécifiquement pour la question du PLU. Dans ce cas le Vice-
président en charge peut en assurer l’animation.

Elle  est  réunie  pour  fixer  les  modalités  de  collaboration  entre  la  métropole  et  la
commune dans le cadre des procédures de révision et de révision allégée du PLU.

Elle examine, après enquête publique, les avis joints au dossier d’enquête publique,
les observations du public et le rapport du commissaire enquêteur.

Le Conseil métropolitain

Il prescrit les procédures d’évolution du PLU.

Il approuve les modalités de concertation, les objectifs poursuivis et les modalités de
collaboration avec les communes.

Il arrête le bilan de la concertation.

Il arrête le projet d’évolution du PLU avant l’enquête publique.

Il approuve le nouveau PLU.

Le Bureau métropolitain

Il arbitre les éventuels points de blocage en cours de procédure.

7/10



Le Conseil municipal

Il est informé des projets d’évolution du PLU sur la commune et des étapes de la
procédure d’évolution par le maire et les élus de la commune siégeant également à la
métropole

Des élus ou techniciens de la métropole peuvent y intervenir à la demande de la
commune.

Il  donne  un  avis  lorsque  le  projet  d’évolution  du  PLU  concerne  seulement  la
commune (au titre de l’article L5211-57 du CGCT).

6 - Mise en place et modalités de la concertation

En application de l’article L103-2 du Code de l’urbanisme, toute procédure de révision du
PLU doit faire l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.

Les  objectifs  poursuivis  et  les  modalités  de  la  concertation  sont  précisés  par  l’organe
délibérant de l’autorité compétente en matière de PLU.

Dans le cadre du projet de révision allégée du PLU de Bordeaux Métropole sur la commune
de  Mérignac  pour  le  réaménagement  du  stade  Robert  Brettes  à  Mérignac  incluant  la
réalisation d’un stade de rugby les objectifs poursuivis par la concertation sont :

- apporter une information accessible aux habitants afin qu’ils puissent s’approprier le
document  d’urbanisme et  être  en  mesure d’exprimer  leur  avis  s’agissant  de  son
évolution projetée,

- recueillir la parole des habitants.

Bordeaux  Métropole,  au  regard  du  projet  d’évolution  du  Plan  local  d’urbanisme  et  des
objectifs poursuivis, envisage de mettre en place une concertation d’une durée minimale de
1 mois associant le public.

La concertation devra être adaptée à la crise sanitaire, les modalités de participation par voie
numérique devant être privilégiées tout en gardant le souci de ne créer aucune exclusion en
proposant également d’autres modalités.

Un registre permettant de recueillir les observations et propositions du public et un dossier
seront respectivement déposés :

- l’un en mairie de Mérignac,

- l’autre à Bordeaux Métropole – immeuble Laure Gatet – 39/41 cours du Maréchal
Juin à Bordeaux – niveau accueil.

Ils pourront être consultés par le public aux jours et heures d’ouverture des bureaux, en vue
de recevoir ses observations et suggestions éventuelles.
Ceci devra être effectué dans le strict respect des mesures mises en place dans les lieux
concernés par l’accueil du public en période de crise sanitaire. Des prises de rendez-vous
pour  consulter  les  documents  papier  ne  sont  pas  exclues  ainsi  que  des  rendez-vous
téléphoniques  pour  obtenir  des  renseignements  sur  le  dossier  en  appelant  le  service
planification urbaine au 05 33 89 56 56.

Le  dossier  de  concertation  sera  également  disponible  en  ligne  sur  le  site  internet  de
Bordeaux  Métropole  www.participation.bordeaux-metropole.fr.  La  page  dédiée  au  projet
contiendra également un registre électronique permettant aux administrés de faire part de
leurs remarques.
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Les remarques pourront également être adressées par voie postale  à l’adresse suivante :
Bordeaux Métropole Direction urbanisme service planification esplanade Charles de Gaulle
33045 Bordeaux cedex.

Les observations adressées par voie postale seront annexées au registre mis à disposition
du public à Bordeaux Métropole.

D’autres outils de concertation adaptés pourraient être développés si cela s’avérait utile et
nécessaire à la participation du public. La mise en place de ces outils sera annoncée au
public notamment via la presse locale et le site internet de Bordeaux Métropole, ainsi que sur
le site de la participation et tout autre support jugé utile.

Indépendamment  de  l’affichage  de  la  présente  délibération  en  mairie  de  Mérignac  et  à
Bordeaux Métropole, celle-ci sera mise en ligne sur le site internet de Bordeaux Métropole
www.participation.bordeaux-metropole.fr.

Un avis  sera  également  publié  quinze jours  avant  le  début  de la  concertation,  par  voie
dématérialisée sur le site www.participation.bordeaux-metropole.fr et par voie d’affichage sur
les lieux du projet, précisant les dates de début et de fin de la concertation.

À l’issue de cette période, la concertation fera l’objet d’un bilan qui sera arrêté par le conseil
de  la  métropole.  Il  sera  disponible  sur  le  site  internet  de  Bordeaux  Métropole.
www.participation.bordeaux-metropole.fr.
Les éléments du dossier sont tenus à la disposition des élus auprès du service Planification

urbaine, 4
e
 étage Cité Municipale 4 rue Claude Bonnier à Bordeaux, tél. 05.33.89.56.56.

Ceci étant exposé il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU le Code urbanisme et notamment les articles L103-2, L153-8, L153-32 et suivants et
R153-12,

VU le Plan local d’urbanisme de Bordeaux Métropole en vigueur,

VU la réunion de la Conférence des maires en date du 11 février 2021,

VU les éléments du dossier, tenus à la disposition des élus,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT l’intérêt général du projet de réaménagement du stade Robert Brettes à
Mérignac et notamment la création de 2 terrains de rugby qui vont venir renforcer l’offre en
équipements sportifs publics de proximité pour la population mérignacaise,

CONSIDERANT QUE le PLU en vigueur nécessite d’évoluer pour permettre la réalisation du
projet de réaménagement du stade Brettes à Mérignac dans le cadre d’une procédure de
révision allégée,

DECIDE

ARTICLE   1 : d’engager une procédure de révision allégée du PLU dans le cadre du projet
de réaménagement du stade Robert Brettes à Mérignac,

ARTICLE 2     :  d’arrêter les modalités de collaboration avec la commune de Mérignac telles
que décrites dans la partie 5 du rapport de présentation de la présente délibération,
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ARTICLE 3 : d’approuver les objectifs suivants du projet de révision allégée du PLU dans le
cadre  du  projet  de  réaménagement  du  stade  Robert  Brettes  à  Mérignac  ouvert  à  la
concertation :

- développer l’offre d’équipements sportifs de proximité et ainsi  favoriser la pratique
sportive,

- mettre  à  la  disposition  des  habitants,  des  scolaires  et  des  associations  des
équipements  sportifs  performants  permettant  notamment  la  poursuite  et  le
développement de la pratique du rugby,

- positionner  les  équipements  publics  au  sein  des  quartiers  pour  garantir  leur
accessibilité,

- apporter une information accessible aux habitants afin qu’ils puissent s’approprier le
document  d’urbanisme  et  être  en  mesure  d’exprimer  leur  avis  s’agissant  de  son
évolution projetée,

- recueillir la parole des habitants.

ARTICLE 4 : de soumettre le projet de révision allégée du PLU à concertation préalable du
public régie par le code de l’urbanisme,

ARTICLE 5 : de porter à la connaissance du public les modalités envisagées de concertation
telles que décrites dans la partie 6 du rapport de présentation de la présente délibération, qui
doivent  être  adaptées  à  la  crise  sanitaire  du  COVID19  et  privilégier  les  modes  de
participation par voie numérique tout en gardant le souci de ne créer aucune exclusion en
proposant également d’autres modalités,

ARTICLE 6 : d’autoriser Monsieur le Président de Bordeaux Métropole à prendre toutes les
décisions nécessaires :

 à la mise en place de la procédure de révision allégée,
 à la mise en place de la concertation dont il fixera notamment les dates d’ouverture et

de clôture et dont il précisera ou complètera le cas échéant par arrêté les modalités
en vertu de l’article L5211-10 du CGCT,

 à solliciter l’examen conjoint avec l’Etat et les autres personnes publiques associées,
ainsi  que  l’avis  de  l’autorité  environnementale  portant  sur  l’évaluation
environnementale.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés.
Abstention : Monsieur CAZENAVE, Madame FAHMY, Madame HELBIG, Monsieur MARI, 
Monsieur MILLET, Monsieur POUTOU; 

 

Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 18 mars 2021

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
25 MARS 2021

 PUBLIÉ LE :
 25 MARS 2021

Pour expédition conforme,

la Conseillère déléguée,

Madame Marie-Claude NOEL
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CE DOCUMENT A VOCATION À EXPLIQUER BRIÈVEMENT :

- Comment est constitué le dossier de PLU 3.1 ?
- Comment retrouver les informations concernant un quartier, une 
parcelle… ?
- Comment savoir quoi construire ?
- Comment en savoir plus sur le projet et les outils réglementaires 
choisis ?

“



PLU 3.1 : MODE D’EMPLOI | 

5PLU 3.1 de Bordeaux Métropole | Mars 2021

LE MODE D’EMPLOI DES DOCUMENTS DU PLU 3.1

LE PLU 3.1
Qu’est-ce que c’est ?

Un document d’urbanisme qui porte sur l’ensemble du territoire 
métropolitain ;
Un document stratégique et réglementaire qui présente un projet 
urbain ;
Un outil de planification qui intègre au sein du PLU :

• le Programme Local de l’Habitat (PLH),
• Le Plan des Déplacements Urbains (PDU).

“ Un PLU 3 en 1
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Le contenu
cadré par le Code de l’Urbanisme

Un projet 
qui traite des 
politiques 
suivantes :

PRÉSERVATION ET 
REMISE EN ÉTAT 
DES CONTINUITÉS 
ÉCOLOGIQUES

PROTECTION DES 
ESPACES NATURELS, 
AGRICOLES ET 
FORESTIERS

AMÉNAGEMENT

URBANISME

TRANSPORTS ET 
DÉPLACEMENTS

HABITAT

DÉVELOPPEMENT DES 
COMMUNICATIONS 
NUMÉRIQUES

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE ET 
LOISIRS

PAYSAGE

RÉSEAUX D’ÉNERGIE

ÉQUIPEMENT

ÉQUIPEMENT 
COMMERCIAL
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Un projet qui fixe des objectifs de 
modération de la consommation 
de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain“
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Projet d’aménagement 
et de développement 

durables

Les Programmes 
d’Orientations et 

d’Action 

Habitat 
Mobilité 

Le rapport
de présentation

L’état initial de l’environnement
Le diagnostic

L’explication des choix
L’évaluation environnementale

Le résumé non technique

Les Orientations 
d’Aménagement et 
de Programmation 

Territoriales

Des projets pour les quartiers

Les Annexes

- Servitudes d’Utilité Publique
- Annexes informatives

...

Les pièces 
réglementaires

- Règlement pièces écrites
- Pièces graphiques

- Atlas
- Listes

...

Les documents
qui constituent le PLU
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LE MODE D’EMPLOI DES DOCUMENTS DU PLU 3.1

Des plans en couleurs et des 
renvois clairs à des documents 
complémentaires pour plus de 
précisions.

Un règlement rédigé en 3 chapitres autour des questions que l’on se 
pose pour élaborer un projet :

Comment puis-je le faire ?

Un PLU
accessible à tous

1. FONCTIONS URBAINES

2. MORPHOLOGIES URBAINES

3. DESSERTE PAR LES RÉSEAUX ET 
SERVICES URBAINS

“

Quel projet puis-je faire ?“

Comment relier mon projet à la ville ?“
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INDEX COMMUNAL - MERIGNAC 
(A titre indicatif) 

 
 
 
 

Planche(s) de zonage à consulter: 29 , 30, 36, 37 
 

 
 
 

Comprendre le code du secteur : UM12-2L35 
 
 
 

UM12-2L35 

 
zone 

 
Type 

constructibilité 
par nouvelle 

bande d'accès 
Indice de 

stationnement 

 
SDS 

UM: zone urbaines multifonctionnelles 

UP: zones urbaines particulières 
US: zones urbaines spécifiques 
AU: zones à urbaniser 
N: zones naturelles 
A: zones agricoles 

12 
 

(de 1 à n) 

- : interdite 

( * : autorisée) 

 
2 

(de 0 à 5) 

 
L35 

 
L =location 
35 =taux de la SDS 

(A= accession) 

 
Indices complémentaires pouvant être associés au secteur 

 
HF = Hauteur maximale de façade (en mètres) 
HF(A) = Hauteur maximale de façade pouvant comporter un attique au dernier étage (en mètres) 
HT : Hauteur totale maximale de la construction (en mètres) 
EB : Emprise bâtie maximale (pourcentage de la superficie totale du terrain) 
EPT : Espace en pleine terre minimum (pourcentage de la superficie totale du terrain) 
STL : Catégorie de cas pour l'application de la taille de logement 
RM : Marge de recul minimal (en mètres) 
IP: Tout ou partie du secteur est potentiellement inondable 
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INDEX COMMUNAL - MERIGNAC 
(A titre indicatif) 

 
 
 
 

OAP / CRP à consulter 
 

OAP (opposable) MER-LG 

CRP (non opposable) MER-CLM (Chemin long, franges Marnes), MER-RG (Roland Garros), 
MER-CAP (Capeyron), MER-PIC (Pichey) 

 

Règlements écrits à consulter 
 

A Ag, Ah1, Ah2 

N Nb, Ne, Nf, Ng, Nh2, Nu 

UP UP32, UP33, UP34, UP35, UP36, UP38, UP39, UP75, UP83 

UPZ UPZ7 

UM UM4, UM5, UM6, UM8, UM12, UM13, UM14, UM16, UM17, UM19, UM20, UM35, UM38 

US US1, US2, US3, US4, US5, US6, US7, US8, US9 

AU AU2, AU7, AU8, AU9, AU12, AU99 

 

Protections patrimoniales bâties et/ou paysagères, fiches ou listes à consulter 
   

B1 - Châteaux B1099, B1100, B1101, B1102, B1103, B1105, B1160, B1161, B1168, 
B1212 

 
B2 - Maisons bourgeoises 

B2044, B2045, B2046, B2047, B2048, B2049, B2050, B2051, B2052, 
B2053, B2054, B2055, B2056, B2057, B2058, B2143, B2144, B2145, 
B2146, B2147, B2148, B2149, B2217, B2218, B2219, B2220, B2316, 
B2317, B2318, B2236, B2237 

 
B3 - Echoppes et maisons 

B3006, B3007, B3008, B3009, B3010, B3028, B3058, B3059, B3060 
B3063, B3064, B3065, B3066, B3067, B3068, B3069, B3070, B3071 
B3072, B3073, B3074, B3075, B3076, B3077, B3078, B3080, B3091 
B3092, B3096, B3165, B3192, B3492, B3493, B3494, B3495, B3498 
B3501, B3502, B3503, B3504, B3505, B3506, B3507, B3508, B3509 
B3510, B3511, B3517, B3518, B3523, B3527, B3528, B3531, B3532 
B3538, B3652 

B4 - Edifices religieux B4027, B4028, B4052 

B5 - Edifices agricoles non concerné 

B6 - Moulins à eau B6016 

B7 - Lavoirs B7008 

 
B8 – édifices particuliers 

B8033, B8034, B8071, B8072, B8073, B8074, B8075, B8095, B8096, 
B8097, B8098, B8099, B8100, B8101, B8102, B8103, B8104, B8105, 
B8106, B8107, B8108, B8109, B8110, B8111, B8112, B8113, B8114, 
B8115, B8116, B8117, B8119, B8120, B8180 

E – Ensembles bâtis et 
paysagers 

E1039, E1042, E1043, E1127, E1128, E1129, E1130, E1131, E2044 
E2045, E2046, E2047, E2048, E2049, E2050, E2051, E2052, E2158 

 

OIN-GE
CRP

Des projets pour les quartiers
Complément du rapport de présentation 
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Nsources du fond / données
données DGI en provenance de SIGMA - Bordeaux Métropole ©
traitement a’urba 2016©

Règlement pièces écrites
Dispositions relatives à l'environnement et aux continuités écologiques,
aux paysages et au patrimoine

B8120 Pigeonnier Labatut
Commune(s) Mérignac

Intérêt architectural, culturel et historique
Cet ancien pigeonnier en pierre de taille en très bon état (récemment rénové), est situé à l’intérieur du parc d’une résidence. Il 
arbore de petites fenêtres rectangulaires, une charpente sculptée, une toiture avec brisure concave, des tuiles plates et une 
cheminée en bois coiffée d’un chapiteau en zinc.

Prescriptions spécifiques
- La démolition complète de la construction concernée par la « protection patrimoniale » n'est pas autorisée, sauf dans le cas où 
elle fait l'objet d'une procédure d'insalubrité et/ou de périls irrémédiables.
- En cas de dépose, reconstituer l'ensemble et le positionner de manière à ce qu'il permette une composition paysagère cohérente.
- Le traitement des espaces extérieurs doit participer à la mise en valeur de la construction concernée par la « protection 
patrimoniale » : matériaux, plantations, clôtures, composition.
- Les éléments constituant les espaces extérieurs (composition d'ensemble, végétation, pavages, clôtures, fontaines), témoins d'une 
composition paysagère de qualité mettant en valeur l'édifice, doivent être préservés ou remplacés par un dispositif équivalent.

Adresse 22 Les allées du Moulin

B8 - Edifices particuliers

PLU 3.1 - 1re révision approuvée par délibération du Conseil de la Métropole en date du 16 décembre 2016

LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS DE SUPERSTRUCTURE 

_,,; J.t BORDEAUX 
� MÉTROPOLE PLU 3.1 - 9e modification approuvée par délibération au Conseil de la Métropole en date du 24 janvier 2020  

Numéro de l'ER Vocation Nature détaillée des équipements
Superficie 

(en m² )
Maîtrise d'ouvrage

Date 

d'inscription au 

PLU

Date de 

modification/

suppression du 

PLU

Commune(s) 

concernée(s)

1.24a
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public
Aire de stationnement 40 161 Commune 16/12/2016 BORDEAUX

1.24b
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public
Aire de stationnement 19 980 Commune 16/12/2016 BORDEAUX

1.24c
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public
Aire de stationnement 10 067 Commune 16/12/2016 BORDEAUX

1.25
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public

Poste de redressement pour alimentation électrique 

du tramway
309 BxMetro 16/12/2016 BORDEAUX

1.26
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public

Emprises nécessaires à la mise à 4 voies entre la 

Benauge et Cenon dans le cadre de la suppression 

du bouchon ferroviaire de Bordeaux

1 392 Réseau Ferré de France 16/12/2016 BORDEAUX

1.27
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public
Parking public Nicolas Beaujon 1 374 BxMetro 16/12/2016 BORDEAUX

1.29a
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public
Restructuration du dépôt de Bus 285 BxMetro 16/12/2016 BORDEAUX

1.29b
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public
Restructuration du dépôt de Bus 206 BxMetro 16/12/2016 BORDEAUX

1.103
Déplacement, transport, 

stationnement, espace public
Local d'exploitation (personnel Tramway) 134 BxMetro 16/12/2016 BORDEAUX

2.18 Eau et assainissement Bassin de retenue Surcouf 12 532 BxMetro 16/12/2016 BORDEAUX

COMMUNE DE BORDEAUX
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Règlement documents graphiques
Plan de détail des arbres isolés

LE BOUSCAT [La Tremblède][

Arbre isolé!(
les essences sont données à titre indicatif

9ème modification du PLU

AI-51N°

DES INDEX 
COMMUNAUX

DES FICHES 
INDÉPENDANTES

DES LISTES ET 
DES ATLAS À LA 
COMMUNE



PLU 3.1 : MODE D’EMPLOI | 

11PLU 3.1 de Bordeaux Métropole | Mars 2021

LE MODE D’EMPLOI DES DOCUMENTS DU PLU 3.1

RAPPORT DE PRÉSENTATION 
/SOMMAIRE GLOBAL /
INDEX COMMUNAL
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INDEX COMMUNAL - MERIGNAC 
(A titre indicatif) 

 
 
 
 

Planche(s) de zonage à consulter: 29 , 30, 36, 37 
 

 
 
 

Comprendre le code du secteur : UM12-2L35 
 
 
 

UM12-2L35 

 
zone 

 
Type 

constructibilité 
par nouvelle 

bande d'accès 
Indice de 

stationnement 

 
SDS 

UM: zone urbaines multifonctionnelles 

UP: zones urbaines particulières 
US: zones urbaines spécifiques 
AU: zones à urbaniser 
N: zones naturelles 
A: zones agricoles 

12 
 

(de 1 à n) 

- : interdite 

( * : autorisée) 

 
2 

(de 0 à 5) 

 
L35 

 
L =location 
35 =taux de la SDS 

(A= accession) 

 
Indices complémentaires pouvant être associés au secteur 

 
HF = Hauteur maximale de façade (en mètres) 
HF(A) = Hauteur maximale de façade pouvant comporter un attique au dernier étage (en mètres) 
HT : Hauteur totale maximale de la construction (en mètres) 
EB : Emprise bâtie maximale (pourcentage de la superficie totale du terrain) 
EPT : Espace en pleine terre minimum (pourcentage de la superficie totale du terrain) 
STL : Catégorie de cas pour l'application de la taille de logement 
RM : Marge de recul minimal (en mètres) 
IP: Tout ou partie du secteur est potentiellement inondable 

 
 

Se repérer 
dans les documents du PLU

RÈGLEMENT /
RÉGLEMENT DOCUMENTS GRAPHIQUES / 
TABLEAU D’ASSEMBLAGE DES ZONAGES

JE CHOISIS 
LE PLAN DE 

ZONAGE QUI 
M’INTÉRESSE

1.

DEUX POSSIBILITÉS :
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Livret 
réglementaire à 
consulter

Nouvelle bande d’accès 
interdite

Indice de stationnement
(règles précisées à l’article 
1.4 du règlement écrit)

Obligation en matière de 
diversité sociale (règle 
précisée àl’article 1.3.3. du 
règlement écrit et dans la 
légende du plan de zonage)

UM13

-

5

L40

Des lignes supplémentaires m’indiquent 
éventuellement des règles spécifiques :

Des règles qui se substituent à la règle écrite :

HF, HF(A), HT, EB, EPT, RM
(décrites dans la légende du plan de zonage, remplacent les 
prescriptions des articles 2.2.1 et 2.2.2).

Des informations qui renvoient à la règle écrite :

IP : renvoie à l’article 1.3.4
STL : renvoie aux dispositions en faveur de la diversité 
de l’habitat.

Des informations spécifiques :

Les périmètres d’attente
• SP/EB (seuil maximal autorisé)
• date limite d’effet.

UNE FOIS 
LOCALISÉ 

SUR LE PLAN, 
JE DÉCRYPTE 

L’ÉTIQUETTE DU 
ZONAGE*

2.

* Je trouve l’explication sur 
l’index communal ou dans la 
légende du plan
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Une trame sur le fond de plan signale une situation particulière en 
lien avec la prévention des risques :

• IC : inconstructible
• CS : Je dois me 

rapprocher du 
service instructeur 
pour connaître 
les prescriptions 
contextualisées

LE PLAN 
M’INDIQUE LE 

CAS ÉCHÉANT DES 
PRESCRIPTIONS 

SUPPLÉMEN-
TAIRES*

3.

* Je trouve l’explication dans 
la légende du plan
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Un détail des pourcentages à appliquer 
dans le livret des dispositions en faveur 
de la diversité de l’habitat :

 
Règlement pièces écrites – Liste des dispositions en faveur de la diversité de l’habitat. 

 9ème modification du PLU | 10 

COMMUNE DE BEGLES (page 2/2) 
         

SSMMSS   CCoommmmuunnee  ccoonncceerrnnééee   DDééssiiggnnaattiioonn  

PPaarrtt  mmiinniimmuumm  ddee  llaa  
ssuurrffaaccee  ddee  ppllaanncchheerr  

ccoonnssaaccrrééee  àà    
ll''hhaabbiittaatt  

PPaarrtt  ddee  llaa  ssuurrffaaccee  ddee  
ppllaanncchheerr  hhaabbiittaatt  
ccoonnssaaccrrééee  aauu    

llooggeemmeenntt  llooccaattiiff  ssoocciiaall  

PPaarrtt  ddee  llaa  ssuurrffaaccee  ddee  
ppllaanncchheerr  hhaabbiittaatt  
ccoonnssaaccrrééee  àà    

ll''aacccceessssiioonn  ssoocciiaallee  

DDaattee  dd''iinnssccrriippttiioonn  
aauu  PPLLUU  33..11  

DDaattee  ddee  mmooddiiffiiccaattiioonn//  
ssuupppprreessssiioonn  

SMS.043  BEGLES  Rue des Frères Moga  80%  >=50%     16/12/2016    

SMS.328  BEGLES  Labro  50%  >=20%     16/12/2016    

SMS.333  BEGLES  Contre‐allée 1  50%  >=25%     16/12/2016    

SMS.375  BEGLES  Contre‐allée 4  50%  >=25%     16/12/2016    

SMS.040  BEGLES  Route de Toulouse  80%  >=50%     16/12/2016  24/01/2020 

 

   

LE PLAN 
M’INDIQUE LE 

CAS ÉCHÉANT DES 
PRESCRIPTIONS 

SUPPLÉMEN-
TAIRES*

3.

* Je trouve l’explication dans la 
légende du plan et leur identifiant 
dans l’index communal
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Une localisation précise dans 
l’atlas communal :

LC.85.1

LC
.85.4
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Dans le règlement écrit : 
• la définition des constructions autoriées à 

l’article 1.1.1 ;
• les modalités d’application à l’article 1.3.2.
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Une partie explicative
(identifiée CRP) Une partie opposable (identifiée OAP)

LE PLAN 
M’INDIQUE LE 

CAS ÉCHÉANT DES 
PRESCRIPTIONS 

SUPPLÉMEN-
TAIRES*

3.

* Je trouve l’explication dans la 
légende du plan et leur identifiant 
dans l’index communal
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Dans le règlement écrit, dispositions relatives à l’environnement et aux continuités écologiques, 
aux paysages et au patrimoine, je regarde la fiche correspondant à l’identifiant :

Règlement pièces écrites
Dispositions relatives à l'environnement et aux continuités écologiques,
aux paysages et au patrimoine

C2008 Le Guâ
Commune(s) Artigues Près Bx, Lormont, Carbon Blanc, Ambarès et Lagrave, Saint Louis de Montferrand

Intérêt culturel et écologique
Le Guâ présente des séquences très contrastées sur l’ensemble de son cours. Même si son lit mineur est souvent bétonné, les 
espaces de respiration qui l’accompagnent (sauf séquences très contraintes) forment une continuité végétale importante 
soulignant le vallon du ruisseau.
- Dans le lit majeur de la Garonne sur les communes de Saint-Louis-de-Montferrand et en partie sur Ambarès-et-Lagrave, le Guâ 
présente des rives naturelles mais un cours rectifié, enserré entre deux digues. Cette canalisation est très ancienne et liée à la 
valorisation des marais. Le cheminement sur la digue permet d’observer un paysage ouvert sur la campagne environnante.
- Dans le bourg d’Ambarès, le Guâ présente deux visages très différents. En aval de l’avenue de l’Europe, le lit mineur du ruisseau 
est bétonné et entouré de digues. Il s’insère cependant dans un écrin végétal rendant peu perceptible le tissu urbain environnant. 
En amont, le ruisseau retrouve un cours sinueux. Accompagné d’une ripisylve, il divague sans contrainte dans le talweg du vallon au 
milieu d’une vaste prairie. En parallèle à la réalisation de la ZAC du centre-ville d’Ambarès-et-Lagrave, la ville porte l’ambition de la 
réalisation d’un parc sur l’ensemble de la coulée du Guâ de l’entrée de ville est, au quartier de la Gorp et au delà d’un 
aménagement de cheminements doux jusqu’à la Garonne. Ce parc préservera le caractère naturel du site, le vallon et les sujets 
remarquables. Cet espace de respiration sera le lieu privilégié des cheminements doux et des loisirs récréatifs du centre-ville 
(promenade, parcours sportifs, etc.).
- D’Ambarès-et-Lagrave à Carbon-Blanc, le cours d’eau est enserré entre le noeud autoroutier et les zones d’activités, le mince écrin 
végétal qui l’accompagne sert de zone tampon entre le tissu urbain et l’infrastructure.
- Dans le centre bourg de Carbon-Blanc, le Guâ est très contraint : le lit mineur est canalisé et bétonné. De plus, dans la traversée du 
bourg, une canalisation eaux usées a été réalisée le long du canal aux travers des propriétés riveraines, le chemin de servitude en 
domaine privé est accessible aux seuls riverains et aux services d'entretien. Il n'est pas prévu d'ouvrir ce cheminement au public 
compte tenu du caractère peu engageant des lieux (mur antibruit de l'autoroute, canal bétonné, fonds de parcelles privées).
- Sur la commune de Lormont, le ruisseau présente un visage contradictoire : le Guâ est contraint par un lit mineur bétonné, il 
traverse pourtant au sud un vaste espace ouvert peu aménagé en bas du quartier du Grand-Tressan et au nord un vallon boisé au 
milieu duquel s’insère le vaste bassin de l’Archevêque.

Prescriptions spécifiques
Prescriptions concernant l'ensemble du périmètre :
- Respecter une marge inconstructible de 10 m minimum de part et d’autre des cours d’eau, comptée depuis le haut des berges. 
Cependant, les surélévations et travaux d’amélioration du bâti sans extension sont autorisés s’ils ne mettent pas en péril la 
continuité écologique du cours d’eau et de ses berges.
En zone naturelle et agricole, cette marge de recul s’élève à 30 m de part et d’autre du cours depuis le haut des berges, selon les 
mêmes dispositions de constructibilité que précédemment.
- Préserver, renforcer et réhabiliter la continuité de la ripisylve en privilégiant les essences locales adaptées au caractère humide et 
des strates diversifiées, tout en ne gênant pas la libre circulation des piétons des cyclistes et services d’entretien.
- Protéger les caractéristiques paysagères du vallon du Guâ (aussi bien le fond de vallon que les versants) et préserver, voire 
restaurer, son caractère naturel et les fonctionnalités des champs d'expansion des crues. Selon le contexte, la préservation des 
structures bocagères et de la continuité des boisements est à assurer et la plantation de haies à étudier. 
- Conserver le caractère naturel des berges non bétonnées à l’exception de parvis ponctuels à destination du public ou 
d’aménagements nécessaires à la continuité piscicole. Privilégier les techniques du génie végétal pour conforter et protéger les 
berges.
- Lorsque cela est envisageable, étudier les possibilités de reméandrage du lit du cours d'eau ainsi que tout autre aménagement par 
des techniques d'hydraulique douce permettant une diversification des écoulements.
- Les murs de clôture adjacents au cours d’eau opaques sont proscrits. Les clôtures seront transparentes ou végétalisées grâce aux 
essences locales adaptées aux caractéristiques du site.
- Toute nouvelle infrastructure franchissant le cours d'eau doit préserver la continuité des berges et des milieux associés. 

Les séquences suivantes font l’objet de prescriptions supplémentaires particulières :
1/ Séquence de Lormont
- De part et d’autre du cours d’eau une marge de 12 m inconstructible est définie depuis le haut des berges.
Concernant les espaces de nature du Grand Tressan :
- Valoriser les vastes espaces de prairie en y introduisant des essences locales aux strates diversifiées.
- Intégrer les installations légères d’accueil du public (cheminement, banc…) sans porter atteinte à la continuité du vallon.

2/ Séquence de Carbon-Blanc :

C2 - Trame bleue

PLU 3.1 - 1re révision approuvée par délibération du Conseil de la Métropole en date du 16 décembre 2016

LE PLAN 
M’INDIQUE LE 

CAS ÉCHÉANT DES 
PRESCRIPTIONS 

SUPPLÉMEN-
TAIRES*

3.

* Je trouve l’explication dans la 
légende du plan et leur identifiant 
dans l’index communal
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Dans l’atlas communal, je trouve la localisation précise 
et l’essence de l’arbre à préserver.
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Règlement documents graphiques
Plan de détail des arbres isolés
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Arbre isolé!(
les essences sont données à titre indicatif
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Je cherche le libellé correspondant à l’identifiant dans la liste communale :

LE PLAN 
M’INDIQUE LE 

CAS ÉCHÉANT DES 
PRESCRIPTIONS 

SUPPLÉMEN-
TAIRES*

3.

* Je trouve l’explication dans la 
légende du plan et leur identifiant 
dans l’index communal

Emplacements 
réservés de voirie

Emplacements 
réservés de 
superstructure

Servitudes de 
localisation
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Le règlement s’articule en 3 parties : Chaque partie du règlement commence 
par des définitions pour bien comprendre

de quoi l’on parle.

FONCTIONS 
URBAINES

MORPHOLOGIES 
URBAINES

DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 
ET SERVICES URBAINS

Qu’est-ce que je peux construire ?
Dans cette partie, je lis ce qui est interdit et ce qui est interdit sous certaines conditions.

NOTA : ce qui n’est ni interdit, ni autorisé 
sous certaines conditions est autorisé de 
manière implicite.

Comment je peux construire ?
Pour une construction neuve, je regarde le tableau 2.2.1
Pour une extension ou une surélévation, je regarde le tableau 2.2.2.

Le chapitre 2.4 précise les règles sur l’aspect extérieur des constructions, les clôtures, les 
espaces dédiés au stationnement, les plantations...

Comment relier mon projet ?
Cette partie précise les caractéristiques nécessaires pour les accès des véhicules.
J’y trouve également des prescriptions en matière de raccordement d’eau potable, d’eaux 
pluviales et d’eaux usées.
Il y a aussi des précisions sur les raccordements aux différents réseaux d’énergie, sur les 
«locaux poubelles» et sur les réseaux de chaleur.

1.

2.

3.

Mais je pense à regarder les cas 
particuliers qui permettent des règles 
différentes

“

LE RÈGLEMENT 
ÉCRIT ME PRÉCISE 

CE QUE JE PEUX 
FAIRE SUR MON 

TERRAIN

4.
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Construire une métropole attractive à 
l’échelle européenne, en s’appuyant sur 
l’harmonie de ses paysages et de son cadre 
de vie.

• La double échelle, métropolitaine et locale ;
• Moins de normes et plus d’outils ;
• Un règlement plus simple et plus adapté au 

contexte.

Mieux intégrer 
l’activité économique 
dans la construction 
de la ville

Pour aller 
plus loin

Les grands objectifs validés par la métropole 
formulés dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD).

Respecter et consolider 
l’armature naturelle de la 
métropole, tout en anticipant 
les risques et préservant les 
ressources

Agir sur la qualité urbaine, 
en s’appuyant sur le 
patrimoine et les identités 
locales

Poursuivre le développement 
d’une offre en déplacements 
en cohérence avec l’ambition 
métropolitaine

Concevoir un habitat 
de qualité dans une 
agglomération en croissance

1PROJET 3AXES DE MÉTHODES

5ORIENTATIONS GÉNÉRALES

“
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LES PROGRAMMES D’ORIENTATIONS
ET D’ACTIONS HABITAT ET MOBILITÉ

Ces documents existent parce que le PDH tient lieu
de Programme Local de l’Habitat -PLH-

et de Plan de Déplacements Urbains -PDU-

Le POA HABITAT propose des actions à 
l’échelle de la métropole et décline des 
objectifs pour chacune des communes (fiches 
communales).

Le POA MOBILITÉ propose une stratégie pour 
les 10 années à venir déclinée en 75 actions. 
Certaines trouvent une traduction dans les 
documents réglementaires comme le plan vélo 
(action 7.1) ou la politique de stationnement 
(action 17.2).

Pour aller 
plus loin

“
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LE PLU 3.1 EXPLIQUÉ DANS LE 
RAPPORT DE PRÉSENTATION

A - LE TERRITOIRE 
Cette partie comprend un état des lieux 
d’un point de vue environnemental et un 
diagnostic.

B - LE PROJET
Cette partie d’attache à expliquer le projet 
d’une manière transversale puis par grandes 
thématiques.
J’y trouve aussi les explications des «outils 
réglementaires» utilisés pour traduire et 
mettre en oeuvre le projet décrit dans le 
PADD.

C - L’ÉVALUATION DU PROJET
Il s’agit de la présentation de l’évaluation 
environnementale du projet à travers l’analyse 
des différents documents.

D - LE RÉSUMÉ NON TECHNIQUE
Ce document synthétique résume en termes 
simples, le projet et le contenu des différents 
documents...
Très utile pour aller à l’essentiel !

Pour aller 
plus loin

“
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Marine LOISEL
m.loisel@bordeaux-metropole.fr
Tél. 05 33 89 55 73

Service planification
Direction de l’urbanisme
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33 801 Bordeaux cedex


